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Nombre de votants : 
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L'AN deux mille dix-neuf, le 14 novembre, le Conseil 

Municipal de la Ville de Riom, convoqué le 8 novembre, s'est 

réuni en session ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des 

Associations, Salle Attiret-Mannevil, sous la présidence de 

Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BOISSET, BOUCHET, CERLES, Mme CHAMPEL, M. 
DIOGON, Mmes DUBREUIL, FLORI-DUTOUR, M. GRENET, 
Mme GRENET (à partir de la question n° 1bis), M. HURTUBISE, 
Mme LAFOND, M. LAMY, Mme MACHANEK, M. MAZERON, 
Mmes MOLLON, MONCEL (jusqu’à la question n° 5), 
MONTFORT, MM. PAILLONCY, PERGET, Mme PICHARD, M. 
PRADEAU, Mme RAMBAUX, MM. RESSOUCHE, VERMOREL, 
ZICOLA. 
 

ABSENTS : 
 

 

M. Serge BIONNIER, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Arnaud PAILLONCY 
 

M. Yannick BONNET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Vincent PERGET 
 

M. Bruno FREGONESE, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Agnès MOLLON  
 

Mme Michèle GRENET, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Nicole PICHARD pour la question n° 1 
 

Mme Emilie LARRIEU, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 
 

Mme Sophie MONCEL, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Stéphanie FLORI-DUTOUR à partir de la question n° 6 
 

M. Thierry ROUX, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON 
 

Mme Marie-Hélène SANNAT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Pierre CERLES 
  

M. Catherine VILLER, Conseillère Municipale 
absente 

 
 

< >  < >  < >  < > 

 
 

Secrétaire de Séance : Jacquie DIOGON 
 

Accusé de réception en préfecture
063-216303008-20191114-DELIB191132-DE
Date de télétransmission : 18/11/2019
Date de réception préfecture : 18/11/2019



C O M M U N E   D E   R I O M        

SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  1144  NNOOVVEEMMBBRREE  22001199  

 
QUESTION N° 1BIS 
 
OBJET : Motion contre l’atteinte à la qualité de service des trésoreries 
publiques 
 
RAPPORTEUR : Monsieur le Maire 
 
 

Le Maire propose au Conseil municipal d’adopter la motion suivante qui 
est adressée à Monsieur le Préfet de Région et à Monsieur le Directeur Régional 
des Finances Publiques. 

 
Les collectivités locales du Puy-de-Dôme ont été alertées d’un projet de 

fermeture massive des services des impôts des particuliers et des entreprises 
ainsi que des trésoreries locales, véritables services publics de proximité. 
 
Considérant que les communes ne peuvent être privées de véritables services 
publics de proximité, en particulier comptables et fiscaux, 
 
Considérant qu’il est indispensable de maintenir les trésoreries tant pour les 
communes (surtout en milieu rural), que pour les usagers, au nom du respect 
du principe de l’égalité d’accès aux services publics pour les citoyens sur 
l’ensemble du territoire, 
 
Considérant que les collectivités souhaitent le maintien d’un comptable de 
proximité, doté d’un réel pouvoir de décision et de moyens matériels et 
humains lui permettant d’accomplir sa tâche et refusent de dépendre d’un 
service comptable éloigné qui gérera plusieurs centaines de collectivités et ne 
pourra faire que du traitement de masse, 
 
Considérant que la disparition de services publics conduirait inéluctablement à 
la poursuite de la désertification des communes rurales, alors même que nos 
populations ont besoin de cohésion sociale et territoriale, 
 

Au moment où les collectivités mettent en œuvre des politiques de 
développement durable et veillent à préserver l’utilisation des deniers publics, la 
fermeture des trésoreries imposerait aux usagers et au personnel administratif 
de l’État et des collectivités de multiplier les déplacements. 

 
Ce choix de restructuration, au nom de la rationalisation budgétaire, ne 

faciliterait la tâche ni des régisseurs de recettes, ni des administrés, notamment 
les personnes âgées dans la résolution des formalités juridiques et comptables 
auxquelles ils sont assujettis, 
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Par ces motifs, la Commune de Riom déplore cette politique 
d’allégement des effectifs du service public et le transfert de charges aux 
communes aux ressources contraintes. 

 
 
 

 
Le Conseil Municipal est invité à : 
 
- émettre un avis défavorable à ce projet de restructuration et à 

demander instamment par la présente motion, de ne pas mettre en 
œuvre le projet de fermeture des services des impôts et des 
trésoreries, décision qui porterait un préjudice important au service 
public de proximité en milieu rural et ne manquerait pas de 
renforcer la fracture territoriale et numérique. 

 

 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  

 
 

 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 14 novembre 2019 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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